
Art. 32. — Les citoyens sont égaux devant la loi, sans que puisse prévaloir
aucune discrimination pour cause de naissance, de race, de sexe, d'opinion ou
de toute autre condition ou circonstance personnelle ou sociale.

Art. 33. — La nationalité algérienne est définie par la loi. Les conditions
d'acquisition, de conservation, de perte et de déchéance de la nationalité
algérienne sont déterminées par la loi.

Art. 34. — Les institutions ont pour finalité d'assurer l'égalité en droits et
devoirs de tous les citoyens et citoyennes en supprimant les obstacles qui
entravent l'épanouissement de la personne humaine et empêchent la
participation effective de tous, à la vie politique, économique, sociale et
culturelle

Droits  et libertés
Droits et devoirs du citoyen



Art. 36. (nouveau) — L'Etat œuvre à promouvoir la parité entre les hommes et
les femmes sur le marché de l'emploi. L'Etat encourage la promotion de la
femme aux responsabilités dans les institutions et administrations publiques
ainsi qu'au niveau des entreprises.

Art. 37. (nouveau) — La jeunesse est une force vive dans la construction du
pays. L'Etat veille à réunir toutes les conditions à même de développer ses
capacités et dynamiser ses énergies.

Art. 38. — Les libertés fondamentales et les droits de l'Homme et du Citoyen
sont garantis. Ils constituent le patrimoine commun de tous les algériens et
algériennes, qu'ils ont le devoir de transmettre de génération en génération
pour le conserver dans son intégrité et son inviolabilité.

Art.39. — La défense individuelle ou associative des droits fondamentaux de
l'Homme et des libertés individuelles et collectives est garantie.

Art.40.— L'Etat garantit l'inviolabilité de la personne humaine.
Toute forme de violence physique ou morale ou d'atteinte à la dignité est
proscrite. Les traitements cruels, inhumains ou dégradants sont réprimés par la
loi.



Art. 43.— La liberté d'investissement et de commerce est reconnue. Elle
s'exerce dans le cadre de la loi.

Art. 41. — Les infractions commises à l'encontre des droits et libertés, ainsi
que les atteintes physiques ou morales à l'intégrité de l'être humain sont
réprimées par la loi.

Art. 42.— La liberté de conscience et la liberté d'opinion sont inviolables. La
liberté d'exercice du culte est garantie dans le respect de la loi.

Art. 44. — La liberté de création intellectuelle, artistique et scientifique est
garantie au citoyen.

Art. 45. (nouveau) — Le droit à la culture est garanti au citoyen. L'Etat
protège le patrimoine culturel national matériel et immatériel et œuvre à sa
sauvegarde



Art. 48. — Les libertés d'expression, d'association et de réunion sont
garanties au citoyen.

Art. 46. 15 — La vie privée et l'honneur du citoyen sont inviolables et
protégés par la loi. Le secret de la correspondance et de la communication
privées, sous toutes leurs formes, est garanti.

Art. 47. — L'Etat garantit l'inviolabilité du domicile. Nulle perquisition ne 
peut avoir lieu qu'en vertu de la loi et dans le respect de celle-ci. La 
perquisition ne peut intervenir que sur ordre écrit émanant de l'autorité 
judiciaire compétente.

Art. 50. (nouveau) — La liberté de la presse écrite, audiovisuelle et sur les
réseaux d'information est garantie. Elle n'est restreinte par aucune forme de
censure préalable.

Art. 49. (nouveau) — La liberté de manifestation pacifique est garantie au 
citoyen dans le cadre de la loi qui fixe les modalités de son exercice.
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